
 
 
 
 
 

Capsule #59 (Vos affaires syndicales!) 
 
 

INFO-SYNDICALE 

Bienvenue dans votre Info-Syndicale! 
(Version écrite de la présentation originale de Roger Boudreau, président du SEVL-SCFP-2815) 
 
Cette semaine, nous avons poursuivi nos rencontres avec vous au 612 Saint-Jacques, et ce fut encore une très belle 
occasion d’échanger en personne. Ces journées de retrouvailles rappellent à quel point le contact direct avec les 
membres demeure essentiel. Un syndicat, ça ne vit pas seulement dans les courriels ou dans les rencontres Teams : 
ça vit aussi directement sur le terrain, avec les membres. 
 
 
La semaine marquait également la Semaine de la santé et de la sécurité au travail 2026. C’était l’occasion de prendre 
un moment pour parler ensemble d’un sujet qui nous concerne toutes et tous. À ce titre, Steve Monette a passé une 
journée sur le terrain lundi afin de faire de la prévention et participe actuellement, avec notre coprésident santé-
sécurité, à un colloque SST organisé par le SCFP-Québec. 
 
 
Nous souhaitons aussi revenir sur l’assemblée générale spéciale tenue à Gatineau concernant la fusion des 
accréditations. Cette rencontre a permis d’expliquer les modalités entourant cette fusion, et les membres de 
Gatineau ont adopté le cahier de demandes, qui inclut les adaptations nécessaires pour intégrer l’accréditation du 
secteur Laurentien à celle de la Région Ouest. Merci énormément pour votre participation à cette étape importante. 
 
 
Du côté des ratios de vacances, force est de constater que l’impasse demeure. Afin de dénouer ce désaccord de 
façon mature, nous avons saisi l’occasion d’utiliser des dates d’arbitrage qui se sont libérées, soit les 8 et 16 juin 
prochains, afin de trancher rapidement le différend. D’ici les audiences, nous continuerons de privilégier une solution 
négociée, parce qu’une entente négociée sera toujours préférable à une décision imposée. 
 
 
Concernant l’installation des pucks sous les bureaux, les discussions se poursuivent afin d’encadrer les enjeux liés 
au droit à la vie privée, notamment en matière de surveillance en continu. L’installation a débuté, mais les appareils 
ne sont pas en fonction. À ce stade-ci, nos recherches préliminaires sur le plan de la santé et sécurité ne nous 
indiquent pas la présence d’un danger, mais nous allons nous assurer d’aller au fond de la question. 
 
 
Enfin, à l’occasion de la Fête des Mères, nous souhaitons une très belle journée à toutes les mamans. Nous invitons 
également tout le monde à prendre un moment pour souligner cette journée auprès de leur mère ou des figures 
maternelles qui comptent dans leur vie. 
 
 
Voilà pour cette Info-syndicale! 


